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LA RÉNOVATION DU 
CHAUFFAGE À DISTANCE 
DES BAYARDS SERA DANS 
LES MAINS DU PROCHAIN 
CONSEIL GÉNÉRAL

Dans sa séance du 23 mai, le Conseil général devra se prononcer sur 
deux demandes de crédit pour le chauffage à distance des Bayards.

La première porte sur la rénovation des installations techniques de 
chaufferie qui ont été mises en service en 1994 et qui ne répondent 
plus aux réglementations actuelles en matière d’émissions de gaz 
et de particules fi nes. La chaudière doit être remplacée pour que 
l’autorisation d’exploiter soit à nouveau avalisée sans dérogation par 
les services cantonaux. L’étude technique et économique démontre 
qu’il est possible d’installer dans les mêmes locaux qu’actuellement 
une chaudière de nouvelle génération qui garantit le respect des 
normes.

Le réseau souterrain a aussi été contrôlé mais ne nécessite pas de 
modifi cation. Ce projet est aussi l’occasion d’harmoniser la gestion 
des chauffages à distance communaux en appliquant le modèle 
communal autofi nancé déjà en vigueur à Couvet. Ainsi, l’investis-
sement prévu de 1’050’000 francs sera couvert directement par la 
vente de chaleur aux vingt bâtiments qui y sont raccordés.

Le deuxième crédit porte sur une extension de ce réseau qui fait suite 
à des demandes régulières de la part de la population. Comme le 
chauffage est alimenté par du bois déchiqueté, il remplit pleinement 
les critères de la nouvelle loi cantonale sur l’énergie. C’est donc une 
excellente alternative pour tous ceux qui devront changer leur chauf-
fage à énergie fossile dans les années à venir.

Ce réseau faisait fi gure de pionnier à sa construction, il est l’heure de 
lui donner une nouvelle jeunesse et même de l’agrandir pour qu’il 
continue à fournir une chaleur fi able, économique et qui minimise la 
consommation d’énergie fossile. Le Conseil communal encourage le 
Conseil général à soutenir ce projet et encourage aussi les habitants 
des Bayards, qui seront dans le périmètre de l’extension, à rejoindre 
le réseau pour que cette solution de chauffage puisse profi ter au 
plus grand nombre. •

REMPLACEMENT
DU PONT DE L’ÎLE À BUTTES

Le quartier de l’Île, à Buttes, est relié au reste du village par un pont. 
En 2005, suite à une expertise technique, la commune de Buttes avait 
dû se résigner à limiter à 5 tonnes le passage des véhicules. Cette 
décision a entraîné des diffi cultés pour les habitants de l’Île pour 
l'acheminement de matériaux ou autres fournitures, notamment lors 
de travaux de rénovation ou simplement pour l'approvisionnement 
en mazout de chauffage.

Cet état de fait a été confi rmé par la vaste étude réalisée sur l’état 
technique des ponts routiers de notre commune. Le pont en question 
présente une dégradation importante de sa structure, sur plusieurs 
éléments vitaux perforés par la rouille.

L'analyse a montré qu'une remise en état de l'ouvrage serait fi nanciè-
rement plus importante que le remplacement pur et simple du pont.

Après l'étude de plusieurs variantes, la Commune a choisi une so-
lution qui consiste à poser huit traverses en bois recouvertes d'une 
dalle béton, elle-même revêtue d'une couche de roulement. Le crédit 
nécessaire sera demandé au Conseil général lors de sa séance du 23 
mai prochain. •

OUVERTURE 
DE LA PISCINE
DES COMBES
ET BAR

L’approche de la belle saison 
coïncide avec l’ouverture de la 
piscine des Combes qui est pré-
vue le samedi 21 mai à 9 h 30. 
Le site accueille cette année 
un nouveau partenaire : le bar 
« Cargo » complétera l’offre des 
soirées d’été des Vallonniers. Il 
complétera l’actuelle buvette 
qui assure mets et boissons en 
journée. Le Cargo anticipera 
même l’ouverture de la piscine 
puisque la première soirée est 
programmée pour le jeudi 19 
mai dès 17 h 30. •

MISES À L’ENQUÊTE

Les nouvelles mises à l’enquête publique sont à consulter au service de 
l’urbanisme à Couvet.
Plus d’informations : www.vdt.ch/page/mises-lenquete-publique

ADRESSES DATE LIMITE OPPOSTION

Couvet – Rue Louis-Pernod 10 23 mai 2022
Couvet – Chemin des Pins 2 23 mai 2022
Fleurier – Rue du Temple 7 23 mai 2022
Môtiers – Rue de la Golaye 1 30 mai 2022
Buttes – Chemin des Grands-Clos 51 30 mai 2022
Noiraigue – Rue de l’Areuse 7 juin 2022
Fleurier – Rue du Levant 7 7 juin 2022
Couvet – Grand-Rue 28 7 juin 2022

INFORMATIONS PRATIQUES

SÉANCE DU CONSEIL GÉNÉRAL

La prochaine séance du Conseil général de Val-de-Travers se tiendra le lundi 
23 mai 2022, à 20 h, à l’Hôtel de Ville, salle du Conseil général à Couvet
L’invitation ainsi que les rapports sont disponibles sur notre site : www.vdt.ch 
Les séances sont publiques : venez nombreux.

ARRÊTÉ DE CIRCULATION ROUTIÈRE 

Foire de printemps – Mesures à respecter
La foire de Couvet aura lieu le vendredi 27 mai prochain.
Par conséquent, un signal avec le texte « Interdiction générale de circuler à 
2 km exceptés gare Couvet et Creux du Van » sera installé en face des Six-
Communes à Môtiers.
La fermeture de la place des Halles s’arrêtera au pont de la place des Halles, 
au pont à la rue du Preyel 3 et à hauteur de la vitrine de la Boucherie Bohren.
L’avis de fermeture de la chaussée et l’arrêté de circulation sont disponibles 
sur www.vdt.ch/page/arretes 

À LA RECHERCHE 
D’UN EMPLOI ?

Consultez nos offres d’emploi sous 
Facebook, NEMO News et www.val-
de-travers.ch/page/offres-demploi 
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DE GAUCHE À DROITE SUR LA PHOTO :
LÉA DEUEL, CONSEILLÈRE SOCIO-PÉDAGOGIQUE (1H À 6H), SOPHIE HAMEL, CONSEILLÈRE SOCIO-PÉDAGOGIQUE (7H À 
11H) ET SABRINA CRUZ, CONSEILLÈRE SOCIO-ÉDUCATIVE (1H – 11H).

VOS COLLABORATEURS COMMUNAUX

SERVICE SOCIO-ÉDUCATIF DE L’ÉCOLE 
JEAN-JACQUES ROUSSEAU (SSE)
Conséquence d’une évolution inéluctable de la société dans laquelle nous vivons, de plus en 
plus d’élèves dans nos écoles présentent des besoins éducatifs particuliers, rencontrent de 
grandes difficultés dans leur apprentissage, que cela soit au niveau pédagogique ou au niveau 
éducatif voire comportemental. La mission du SSE est d’apporter des outils et des méthodes 
aux enseignants qui doivent gérer ces élèves au quotidien dans leurs classes. Par leurs forma-
tions spécialisées, les collaboratrices du SSE observent ces élèves et les suivent, dans le but 
de proposer des solutions alternatives pour leur permettre de progresser au mieux dans leur 
apprentissage scolaire. •


